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Personnel
Question écrite n° 5296

Texte de la question

M. Louis Pierna demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire, de lui
faire connaitre le resultat des reflexions engagees sur le statut du personnel infirmier des centres municipaux de
sante, en particulier, leur classement en categorie active (B). En effet, l'arrete du 5 novembre 1953 prevoit en
annexe que les emplois d'infirmier diplome d'Etat et d'infirmier principal exercant aupres des hopitaux, hospices
et sanatoriums sont classes en categorie active (B), conformement aux dispositions du decret no 49-1416 du 5
octobre 1949. En reponse a un courrier adresse le 12 mai 1992 par la ville de Stains, la CNRACL s'oppose a
cette classification pour les infirmiers exercant en centres de sante et continue a les considerer comme
personnel sedentaire. Les personnels infirmiers des centres de sante sont, comme leurs collegues hospitaliers,
en contact permanent avec les malades, notamment lors des soins dispenses a domicile. Aussi, il semble injuste
de differencier les agents selon leur service d'affectation, alors que leurs taches sont identiques.

Texte de la réponse

Les difficultes soulevees par la presente question ont fait l'objet d'une communication au Conseil superieur de la
fonction publique territoriale lors de sa seance du 15 avril 1994. Il a ete decide qu'un groupe de travail serait
constitue afin d'etudier l'evolution du classement en categorie active. Il est confirme qu'a leur actuelle les
emplois d'infirmiers territoriaux n'ouvrent plus droit au classement en categorie active.
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